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Compte-rendu de l’Assemblée Générale de l’ASSECO 
 
Le 22 avril a eu lieu l'Assemblée Générale nationale de l'ASSECO. La Loire était représentée par Ar-
lette Freyermuth et Pierre Bonnefoy, l'URI Rhône-Alpes par Luc Thoral. 
 
A cette AG a été fait le bilan de l'action de l'ASSECO. De nombreuses antennes fonctionnent comme 
celles de la Loire, en faisant de l'accueil et du conseil et en organisant des actions collectives comme 
on l'a fait dans la Loire en 2009 sur le surendettement. 
 
Il est à noter que des antennes ont développé des relations avec des CE à qui elles proposent leurs 
services et conseils. Ces initiatives permettent d'avoir des adhérents supplémentaires, en partie finan-
cés par les CE. 
 
Globalement, il est noté une difficulté à ce que les questions de consommation soient prises en compte 
par les syndicats et autres structures Cfdt. Et l'ASSECO ne peut pas se contenter de faire du conseil 
individuel, ce n'est qu'une petite partie de sa mission. En fait, contrairement aux autres associations qui 
développent de l'action juridique au seul bénéfice des consommateurs, l'ASSECO avec la Cfdt doit en-
gager des réflexions sur la consommation, qui prennent en compte l'ensemble des paramètres concer-
nés, dont ceux liés à l'élaboration des produits, et donc à l'emploi, voire aux conditions de travail. C'est 
pour cela, pour une consommation responsable, que l'ASSECO Cfdt participe et soutient les actions du 
collectif de l'Ethique sur l'Etiquette ou participe aux actions du Commerce Equitable. 
 
Par ailleurs, le nombre d'adhérents ASSECO est trop faible au regard des exigences législatives et au 
nombre d'adhérents Cfdt. Il nous faut voir comment corriger ce déficit, sachant que l'ASSECO doit pou-
voir attester de ses adhérents par une signature de chacun. 
Outre le nombre d'adhérents, il faut être en mesure de répondre à la demande, ce qui nécessite de dé-
velopper les compétences en matière de consommation. Pour cela, l'ASSECO va prendre contact avec 
les syndicats et UL pour présenter ses actions et projets. 
 
Les équipes Cfdt sont préoccupées par les questions de pouvoir d'achat, et revendiquent des salaires 
plus élevés, en même temps, on demande des produits de meilleure qualité, les deux ne sont pas in-
compatibles, mais il faut partager autrement les marges que sont faites à la vente des produits pour 
laisser les produits accessibles aux consommateurs et pour payer correctement les salariés. 
 
Les questions de consommation concernent tout le monde, des collectifs ASSECO doivent se mettre 
en place ou se renforcer dans chaque Union Locale. Actuellement, des permanences se tiennent à 
Saint Etienne, Rive de Gier et Roanne. �   
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passer sous silence l'écart des 
pensions des hommes et des 
femmes... ni l'absence de 
prise en compte de la pénibili-
té, que seule la Cfdt a porté 
dans les négociations. 
 
Face à ces injustices, il est 
urgent de se mobiliser et 
faire du 27 mai un temps 
fort de propositions pour un 

système soli-
daire et équi-
table. 10 000 
salariés doi-
vent être der-
rière les ban-
deroles Cfdt 
pour que le 
m o u v e m e n t 
soit influent ! 
 
Lors de son 
congrès en 
juin, la Cfdt va 
débattre pour 
décider si elle 
est d'accord 
pour un ré-
gime unique 
pour tous ; et 

si le système de solidarité 
doit être construit sur le tra-
vail ! 
 
Pour contribuer au débat 
public, la Cfdt a déjà prévu 
d'organiser deux débats pu-
blics dans la Loire, le 17 juin 
à Saint Etienne et le 1 er juil-
let à Roanne. 
 

�  Luc THORAL  
 
  
  
 
 

Le gouvernement a transmis ses 
premières intentions en vue de la 
réforme des retraites. L'écriture 
actuelle est très vague, mais re-
prend succinctement les revendi-
cations de chaque organisation 
consultée... Sans dire bien enten-
du comment ces principes vont se 
mettre en oeuvre concrètement.  
 
Ce texte populiste ne mérite que 
p e u  d e 
confiance, ap-
pelant en fa-
çade à de bon-
nes inten-
tions... Mais le 
doute est per-
mis en le met-
tant en rapport 
avec la déci-
sion de libéra-
liser les jeux 
d'argent sur 
Internet dont 
l'objet est bien 
de ponctionner 
encore l'argent 
des plus dé-
munis, puis-
que ce sont 
eux qui "jouent" le plus.  
 
Les libéraux ne peuvent compren-
dre ce qu'est la solidarité et le bien 
commun. 
 
Ainsi, pour en revenir aux retrai-
tes, il est affirmé qu'il n'y aura pas 
d'augmentation de cotisations, ni 
de réduction de pension, mais une 
taxation du capital... Tout cela 
reste très flou, ce qui n'est pas 
anormal, puisqu'il s'agit de poser 
les principes. Le débat va  s’enga-
ger en vue de la rédaction d'une 
proposition plus construite d'ici mi-
juin.  
 
Pour les salariés, l'heure est à 
comprendre la situation et à affir-

mer ses revendications.  
 
Face à la complexité des systè-
mes, et de fait au manque de 
transparence. La Cfdt demande 
qu'un débat public ait lieu pour 
que chacun puisse participer à 
la construction d'une société 
réellement solidaire.  
 
En fait, les systèmes de retraites 

créés pour des carrière linéaires, 
cachent d'importantes inégalités 
qu'il faut corriger.  
 
De nombreux salariés ont des car-
rières fragmentées avec des pério-
des importantes de précarité ou de 
chômage, voire de changement de 
régimes, de nombreux salariés ont 
des carrières à bas salaires, et 
proportionnellement, ils cotisent 
plus que les autres, de mêmes, les 
salariés qui ont des carrières lon-
gues, cotisent plus longtemps que 
ceux qui ont embauché plus tard 
et ont des carrière plus courtes, et 
même une espérance de vie à la 
retraite plus longue.  
 
Dans les injustices, on ne peut pas 

Magazine Santé & Travail Avril 2010 
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Les perspectives économiques ne 
sont pas très bonnes dans le dé-
partement de la Loire. Le chô-
mage de longue durée se déve-
loppe dramatiquement. De trop 
nombreux salariés quittent leur 
entreprise par ruptures conven-
tionnelles, ce qui 
les prive des ai-
des et soutiens 
légaux qui leur 
p e r m e t t r a i e n t 
d'envisager un 
reclassement ou 
une formation.  
 
La prime, c'est 
tentant, mais 
compte tenu de 
la difficulté à re-
trouver un em-
ploi, elle sera 
vite consom-
mée. Notre action 
syndicale doit se 
porter sur le dé-
v e l o p p e m e n t 
d'activités créatri-
ces d'emplois. 
Nous avons un 
rôle important à prendre dans ce 
débat pour faire des propositions 
crédibles à partir des compéten-
ces des salariés et des moyens 
de production des entreprises. 
 
Il est tout à fait déplorable de 
constater que le patronat est "à la 
rue" et ne sait pas vraiment com-
ment réagir face à la situation. 
 
Il existe deux sortes d'entreprises, 
celles de 250 ou 300 salariés, qui 
sont des filiales de groupes inter-
nationaux, dirigées localement par 
un directeur qui n'a pas de fonc-
tion stratégique ; et les entrepri-
ses patrimoniales, qui appartien-
nent au patron, mais souvent po-
sitionnées sur la sous-traitance, 
ce qui ne permet pas de dévelop-
per des stratégies offensives en 

terme d'innovation ou recher-
che. 
 
L'action des partenaires sociaux 
continue avec l'objectif de pren-
dre une part active dans l'élabo-
ration des stratégies économi-

ques. En fait, il se trouve que 
les responsables territoriaux, les 
élus politiques de collectivités 
territoriales (Conseil général, 
Saint Etienne Métropole, 
Conseil Régional...) bâtissent 
des projets de développement 
économique sans demander 
aux entreprises de quoi elles ont 
besoin pour se développer ...  
 
Cela est assez surprenant, mais 
surtout la marque de chacun de 
vouloir travailler seul. Le résultat 
réside dans une dispersion d'ini-
tiatives sans avenir.  
A Saint Etienne a été mis en 
place le pôle Design', mais quel-
les entreprises sont concernées, 
sachant qu'elles sont bien peux 
nombreuses à concevoir des 
produits ? Le patronat lui-même 

est dubitatif, de même le pôle 
optique avec une seule entre-
prise centrale : Thales Angé-
nieux, sans autres entreprises 
locales pour renforcer ce pôle...  
 
Seul le pôle des technologies 

médicales semble faire le lien 
entre les universitaires ou les 
entreprises de secteurs diffé-
rents (Mécanique et textile). 
 
L'UD a décidé de mettre en 
place un groupe de travail 
composé de militants des 
différents secteurs profes-
sionnels pour réfléchir aux 
perspectives et aux condi-
tions de construction de 
l'économie ligérienne de 
2030.  
 
La première rencontre du 
groupe aura lieu le 27 mai 
après-midi. Pour commencer, 
la question est de travailler 
sur les besoins des entrepri-
ses pour se développer dans 
la Loire, et sur les atouts à 
développer pour améliorer 

l'attractivité du territoire. 
 

�  Luc THORAL  
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Suite à de nombreuses sollicita-
tions de votre part les après-midi 
de l’UD sont de retour, le 
deuxième lundi de chaque mois 
de 14 h à 17 h à la Bourse du 
Travail de St Etienne. 

 

Ces après-midi sont ouverts à 
tous nos adhérents CFDT pour un 
moment d’échange et d’informa-
tion sur des sujets d’actualité, de 
formation juridique... 

 

 

 

 

 

Voici l’agenda du mois de juin 
au mois de décembre : 

 

14 juin : les ruptures conven-
tionnelles. 

13 septembre : les risques psy-
chosociaux. 

11 octobre : présentation des 
contrats d’assurance pour les 
CE, Syndicats, Unions Locales 
par un conseiller de la MACIF. 

8 novembre : le Pôle Emploi. 

13 décembre : le logement. 

 

Le 14 juin le sujet portera sur les 
ruptures conventionnelles. La loi 
n° 2008-596 du 25 juin 2008 por-

tant sur la modernisation du 
marché du travail crée un nou-
veau mode de rupture du 
contrat de travail afin de privi-
légier des solutions négociées 
à l’occasion de la rupture du 
contrat de travail. 

 

Nous vous proposerons égale-
ment d’échanger ensemble 
sur cette procédure et sur l’ac-
compagnement des salariés. 

 

Pour une meilleure organisa-
tion merci de vous inscrire par 
mail : loire@cfdt.fr 
 

�  Béatrice DESCOURS  
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Aux Etats Généraux de L’indus-
trie, ont été évoquées les diffi-
cultés de relations entre les sous-
traitants et les donneurs d’ordres. 
Il est à remarquer que les sous-
traitants apportent leur part à la 
création de valeur d’un produit, 
mais n’en retirent pas forcément le 
bénéfice, parfois travaillent à 
perte. Seul le donneur d’ordres qui 
est en lien direct avec le consom-
mateur dégage des marges sou-
vent très importantes qu’il ne ré-
percute pas sur ses sous-traitants. 
 
La médiation doit donc faire évo-
luer les pratiques, les textes, les 
chartes, mettre de l'ordre, redon-
ner du lien entre les différents ac-
teurs, c’est-à-dire réhumaniser les 
relations. 
U n  o u t i l  I n t e r n e t 
(http://www.mediateur.industrie.go
uv.fr/index.php) est en place pour 

permettre la saisine d’un dossier 
et établir une cartographie des 
défauts par métier, 
 
Outre le fait que chaque leader 
doit comprendre qu’il est respon-
sable de sa filière, chaque entre-
preneur doit développer une vi-
sion stratégique pour son entre-
prise (20% des entreprises ac-
tuellement). Le médiateur Jean 
Claude Volot affirme que le déve-
loppement endogène est le plus 
solide et rapporte le plus de VA 
au pays, il est urgent et néces-
saire de faire évoluer l'entreprise 
sur de vrais axes stratégiques. 
 
L'équipe de médiation est com-
posée d'entrepreneurs, de juris-
tes, d'acheteurs, et de média-
teurs régionaux ou nationaux. 
 
 

Pour la Cfdt, il s’agit de veil-
ler aux relations Donneur 
d’ordres - Sous Traitants au 
sein des entreprises où elle 
est présente, et le cas 
échéant, d’interpeller les 
employeurs sur leurs prati-
ques. Avec ce système, ils 
ne peuvent plus se plaindre.  
 
Chaque cas doit trouver sa 
réponse par la médiation. 
Ce dispositif devrait permet-
tre de soutenir la création 
de réseaux collaboratifs plu-
tôt que subordinatifs ! Ceci 
dit, cela ne veut pas dire 
que le médiateur fera de 
l’assistance, si une entre-
prise n’est pas performante. 
 

�  Luc THORAL  
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La retraite, elle se 
construit durant 

toute la vie ! 

Privé, public, 
tous concernés ! 

Alors que les effets du Papy-boum et l’allongement de la durée 
de vie se font sentir, les systèmes de retraites éprouvent 
quelques difficultés d’équilibre. Une réforme des retraites est 
donc nécessaire pour équilibrer durablement les comptes. Mais 
est-ce un problème d’augmentation des dépenses ou de 
réduction des recettes ?  
 
 La Cfdt constate que les systèmes actuels ont développé de 
nombreuses inégalités qu’il faut corriger pour que chacun puisse 
bénéficier d’une retraite qui réponde à ses besoins. Quelque soit 
le système, les retraites sont le reflet de la vie active. Il est donc 
urgent d’agir sur l’ensemble du parcours professionnel, dès 
l’école. 
 
Luc MARLOT , secrétaire régional Cfdt, spécialiste des systèmes des retraites, viendra 
présenter la situation, les causes, les inégalités actuelles, les positions de la Cfdt et les 
points à débattre au regard des propositions du gouvernement. �   
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Débat public animé par la Cfdt  
à l'amphithéâtre  

de l'école d'infirmières de Bellevue 
(Hôpital Bellevue 25 bd Pasteur pavillon 54 - ST ET IENNE) 

à Saint Etienne 
le 17 juin de 18h à 20h 

suivi d’un verre de l’amitié et de la solidarité entre les générations. 
 

Entrée Libre... 






